
Préambule

Les Etats parties,

Déterminés à faire cesser les souffrances et les pertes en vies humaines causées par les mines anti-
personnel qui tuent ou mutilent des centaines de personnes chaque semaine, pour la plupart des civils
innocents et sans défense, en particulier des enfants; entravent le développement et la reconstruction
économiques; empêchent le rapatriement des réfugiés et des personnes déplacées sur le territoire; et ont
d’autres graves conséquences pendant des années après leur mise en place,

Convaincus qu’il leur est nécessaire de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour contribuer de manière
efficace et coordonnée à relever le défi que représente l’enlèvement des mines antipersonnel disséminées
dans le monde et pour veiller à leur destruction,

Désireux de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour apporter une assistance pour les soins et la réa-
daptation des victimes des mines, y compris pour leur réintégration sociale et économique,

Reconnaissant qu’une interdiction totale des mines antipersonnel constituerait également une impor-
tante mesure de confiance,

Se félicitant de l’adoption du Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges
et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996, annexé à la Convention sur l’interdiction ou la
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, et appelant tous les Etats qui ne
l’ont pas encore fait à le ratifier dans les meilleurs délais,

Se félicitant également de l’adoption, le 10 décembre 1996, par l’Assemblée générale des Nations
Unies, de la Résolution 51/45S exhortant tous les Etats à s’employer à mener à bien dès que possible les
négociations relatives à un accord international efficace et juridiquement contraignant pour interdire
l’emploi, le stockage, la production et le transfert des mines terrestres antipersonnel,

Se félicitant de plus des mesures d’interdiction, des restrictions et des moratoires, décidés unilatéralement
ou multilatéralement au cours des dernières années en ce qui concerne l’emploi, le stockage, la production
et le transfert des mines antipersonnel,

Soulignant le rôle de la conscience publique dans l’avancement des principes humanitaires comme en
atteste l’appel à une interdiction totale des mines antipersonnel et reconnaissant les efforts déployés à cette
fin par le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Campagne internationale
contre les mines terrestres et de nombreuses autres organisations non gouvernementales du monde entier,

Rappelant la Déclaration d’Ottawa du 5 octobre 1996 et la Déclaration de Bruxelles du 27 juin 1997
exhortant la communauté internationale à négocier un accord international juridiquement contraignant
interdisant l’emploi, le stockage, la production et le transfert des mines antipersonnel,

Soulignant l’opportunité de susciter l’adhésion de tous les Etats à la présente Convention, et déterminés
à s’employer énergiquement à promouvoir son universalisation dans toutes les enceintes appropriées,
notamment les Nations Unies, la Conférence du désarmement, les organisations régionales et les groupements
ainsi que les conférences d’examen de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs
ou comme frappant sans discrimination,

Se fondant sur le principe du droit international humanitaire selon lequel le droit des parties à un conflit
armé de choisir des méthodes ou moyens de guerre n’est pas illimité, sur le principe qui interdit
d’employer dans les conflits armés des armes, des projectiles et des matières ainsi que des méthodes de
guerre de nature à causer des maux superflus, et sur le principe selon lequel il faut établir une distinction
entre civils et combattants,

Sont convenus de ce qui suit:
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Article 1 |  Obligations générales

1. Chaque Etat partie s’engage à ne jamais, en aucune circonstance:
a) employer de mines antipersonnel;
b) mettre au point, produire, acquérir de quelque autre manière, stocker, conserver ou transférer 

à quiconque, directement ou indirectement, de mines antipersonnel;
c) assister, encourager ou inciter, de quelque manière, quiconque à s’engager dans toute activité 

interdite à un Etat partie en vertu de la présente Convention.

2. Chaque Etat partie s’engage à détruire toutes les mines antipersonnel, ou à veiller à leur destruction,
conformément aux dispositions de la présente Convention.

Article 2 |  Définitions

1. Par “mine antipersonnel”, on entend une mine conçue pour exploser du fait de la présence, de la 
proximité ou du contact d’une personne et destinée à mettre hors de combat, blesser ou tuer une 
ou plusieurs personnes. Les mines conçues pour exploser du fait de la présence, de la proximité 
ou du contact d’un véhicule et non d’une personne, qui sont équipées de dispositifs antimanipulation, 
ne sont pas considérées comme des mines antipersonnel du fait de la pr ésence de ce dispositif.

2. Par “mine”, on entend un engin conçu pour être placé sous ou sur le sol ou une autre surface, ou 
à proximité, et pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne ou 
d’un véhicule.

3. Par “dispositif antimanipulation”, on entend un dispositif destiné à protéger une mine et qui fait 
partie de celle-ci, est relié à celle-ci, attaché à celle-ci ou placé sous celle-ci, et qui se déclenche 
en cas de tentative de manipulation ou autre dérangement intentionnel de la mine.

4. Par “transfer”, on entend, outre le retrait matériel des mines antipersonnel du territoire d’un Etat 
ou leur introduction matérielle dans celui d’un autre Etat, le transfert du droit de propriété et du 
contrôle sur ces mines, mais non la cession d’un territoire sur lequel des mines antipersonnel ont 
été mises en place.

5. Par “zone minée”, on entend une zone dangereuse du fait de la présence avérée ou soupçonnée 
de mines.

Article 3 |  Exceptions

1. Nonobstant les obligations générales découlant de l’article 1, sont permis la conservation ou le 
transfert d’un certain nombre de mines antipersonnel pour la mise au point de techniques de 
détection des mines, de déminage ou de destruction des mines, et pour la formation à ces
techniques. Le nombre de ces mines ne doit toutefois pas excéder le minimum absolument
nécessaire aux fins susmentionnées.

2. Le transfert des mines antipersonnel aux fins de destruction est permis.

Article 4 |  Destruction des stocks de mines antipersonnel

Sous réserve des dispositions de l’article 3, chaque Etat partie s’engage à détruire tous les stocks de
mines antipersonnel dont il est propriétaire ou détenteur ou qui sont sous sa juridiction ou son contrôle,
ou à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard quatre ans après l’entrée en vigueur de
la présente Convention pour cet Etat partie.
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Article 5 |  Destruction des mines antipersonnel dans les zones minées

1. Chaque Etat partie s’engage à détruire toutes les mines antipersonnel dans les zones minées sous 
sa juridiction ou son contrôle, ou à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard dix 
ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet Etat partie.

2. Chaque Etat partie s’efforce d’identifier toutes les zones sous sa juridiction ou son contrôle où la 
présence de mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée et s’assure, dès que possible, que toutes 
les zones minées sous sa juridiction ou son contrôle où se trouvent des mines antipersonnel soient 
marquées tout au long de leur périmètre, surveillées et protégées par une clôture ou d’autres 
moyens afin d’empêcher effectivement les civils d’y pénétrer, jusqu’à ce que toutes les mines 
antipersonnel contenues dans ces zones minées aient été détruites. Ce marquage sera conforme, au 
minimum, aux normes prescrites par le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996, annexé à la Convention 
sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être consi-
dérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

3. Si un Etat partie ne croit pas pouvoir détruire toutes les mines antipersonnel visées au paragraphe
1, ou veiller à leur destruction, dans le délai prescrit, il peut présenter, à l’Assemblée des Etats 
parties ou à une Conférence d’examen, une demande de prolongation, allant jusqu’à dix ans, du 
délai fixé pour la destruction complète de ces mines antipersonnel.

4. La demande doit comprendre:
a) la durée de la prolongation proposée;
b) des explications détaillées des raisons justifiant la prolongation proposée, y compris:

i. la préparation et l’état d’avancement du travail effectué dans le cadre des programmes 
de déminage nationaux;

ii. les moyens financiers et techniques dont dispose l’Etat partie pour procéder à la destruction
de toutes les mines antipersonnel; et

iii. les circonstances qui empêchent l’Etat partie de détruire toutes les mines antipersonnel 
dans les zones minées.

c) les implications humanitaires, sociales, économiques et environnementales de la prolongation; et
d) toute autre information pertinente relative à la prolongation proposée.

5. L’Assemblée des Etats parties, ou la Conférence d’examen, en tenant compte des facteurs énoncés
au paragraphe 4, évalue la demande et décide à la majorité des Etats parties présents et votants 
d’accorder ou non la période de prolongation.

6. Une telle prolongation peut être renouvelée sur présentation d’une nouvelle demande conformément
aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article. L’Etat partie joindra à sa demande de prolongation 
supplémentaire des renseignements additionnels pertinents sur ce qui a été entrepris durant la 
période de prolongation antérieure en vertu du présent article.

Article 6 |  Coopération et assistance internationales

1. En remplissant les obligations qui découlent de la présente Convention, chaque Etat partie a le 
droit de chercher à obtenir et de recevoir une assistance d’autres Etats parties, si possible et dans 
la mesure du possible.

2. Chaque Etat partie s’engage à faciliter un échange aussi large que possible d’équipements, de 
matières et de renseignements scientifiques et techniques concernant l’application de la présente 
Convention et a le droit de participer à un tel échange. Les Etats parties n’imposeront pas de
restrictions indues à la fourniture, à des fins humanitaires, d’équipements de déminage et des
renseignements techniques correspondants.

3. Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance pour les soins aux victimes
des mines, pour leur réadaptation, pour leur réintégration sociale et économique ainsi que pour des 
programmes de sensibilisation aux dangers des mines. Cette assistance peut être fournie, entre 
autres, par le biais des organismes des Nations Unies, d’organisations ou institutions internatio-
nales, régionales ou nationales, du Comité international de la Croix-Rouge, des Sociétés nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de leur Fédération internationale, d’organisations non 
gouvernementales ou sur une base bilatérale.

4. Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance au déminage et pour des 
activités connexes. Cette assistance peut être fournie, entre autres, par le biais des organismes des 
Nations Unies, d’organisations ou institutions internationales ou régionales, d’organisations ou 
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institutions non gouvernementales ou sur une base bilatérale, ou bien encore en contribuant au 
Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour l’assistance au déminage ou à d’autres fonds 
régionaux qui couvrent le déminage. 

5. Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une assistance pour la destruction des 
stocks de mines antipersonnel.

6. Chaque Etat partie s’engage à fournir des renseignements à la base de données sur le déminage 
établie dans le cadre des organismes des Nations Unies, particulièrement des renseignements 
concernant différents moyens et techniques de déminage, ainsi que des listes d’experts, d’orga-
nismes spécialisés ou de points de contact nationaux dans le domaine du déminage.

7. Les Etats parties peuvent demander aux Nations Unies, aux organisations régionales, à d’autres 
Etats parties ou à d’autres instances intergouvernementales ou non gouvernementales compé-
tentes d’aider leurs autorités à élaborer un programme national de déminage afin de déterminer, 
entre autres:
a) l’étendue et l’ampleur du problème des mines antipersonnel;
b) les ressources financières, technologiques et humaines nécessaires à l’exécution du programme;
c) le nombre estimé d’années nécessaires pour détruire toutes les mines antipersonnel dans les 

zones minées sous la juridiction ou le contrôle de l’Etat partie concerné;
d) les activités de sensibilisation aux dangers des mines qui réduiront l’incidence des blessures 

ou des pertes en vies humaines attribuables aux mines;
e) l’assistance aux victimes de mines;
f) la relation entre le gouvernement de l’Etat partie concerné et les entités gouvernementales, 

intergouvernementales ou non gouvernementales pertinentes qui participeront à l’exécution 
du programme. 

8. Les Etats parties qui procurent ou reçoivent une assistance selon les termes du présent article 
coopéreront en vue d’assurer l’exécution rapide et intégrale des programmes d’assistance 
agréés.

Article 7 |  Mesures de transparence

1. Chaque Etat partie présente au Secrétaire général des Nations Unies, aussitôt que possible, et de 
toute manière au plus tard 180 jours après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour 
cet Etat, un rapport sur:
a) les mesures d’application nationales visées à l’article 9;
b) le total des stocks de mines antipersonnel dont il est propriétaire ou détenteur ou qui se trouvent

sous sa juridiction ou son contrôle, incluant une ventilation par type, quantité et, si cela est 
possible, par numéro de lot pour chaque type de mines antipersonnel stockées;

c) dans la mesure du possible, la localisation de toutes les zones minées sous sa juridiction ou 
son contrôle où la présence de mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée, incluant le 
maximum de précisions possibles sur le type et la quantité de chaque type de mines anti-
personnel dans chacune des zones minées et la date de leur mise en place;

d) les types et quantités et, si possible, les numéros de lots de toutes les mines antipersonnel 
conservées ou transférées pour la mise au point de techniques de détection des mines, de 
déminage ou de destruction des mines, et pour la formation à ces techniques, ou bien celles 
transférées dans un but de destruction, de même que les institutions autorisées par un Etat 
partie à conserver ou à transférer des mines antipersonnel conformément à l’article 3;

e) l’état des programmes de reconversion ou de mise hors service des installations de production
des mines antipersonnel;

f) l’état des programmes de destruction des mines antipersonnel visés aux articles 4 et 5, y compris 
des précisions sur les méthodes qui seront utilisées pour la destruction, la localisation de tous 
les lieux de destruction et les normes à observer en matière de sécurité et de protection de 
l’environnement;

g) les types et quantités de toutes les mines antipersonnel détruites après l’entrée en vigueur de 
la présente Convention pour cet Etat partie, y compris uneventilation de la quantité de chaque 
type de mines antipersonnel détruites, conformément aux articles 4 et 5, respectivement, de 
même que, si possible, les numéros de lots de chaque type de mines antipersonnel dans le cas 
d’une destruction conformément à l’article 4;
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h) les caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel produites, dans la 
mesure où elles sont connues, ainsi que de celles dont l’Etat partie est actuellement propriétaire
ou détenteur, y compris, dans une mesure raisonnable, le genre de renseignements qui peuvent 
faciliter l’identification et l’enlèvement des mines antipersonnel; au minimum, ces renseignements
incluront les dimensions, le type d’allumeur, le contenu en explosif et en métal, des photographies
couleur et tout autre renseignement qui peut faciliter le déminage; et

i) les mesures prises pour alerter dans les plus brefs délais et de manière effective la popu-
lation au sujet de toutes les zones identifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 5.

2. Les Etats parties mettront à jour annuellement, en couvrant la dernière année civile, les rensei-
gnements fournis conformément au présent article et les communiqueront au Secrétaire général 
des Nations Unies au plus tard le 30 avril de chaque année.

3. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra les rapports reçus aux Etats parties.

Article 8 |  Aide et éclaircissements au sujet du respect des dispositions

1. Les Etats parties conviennent de se consulter et de coopérer au sujet de l’application des dispo-
sitions de la présente Convention, et de travailler dans un esprit de coopération afin de faciliter 
le respect, par les Etats parties, des obligations découlant de la présente Convention.

2. Si un ou plusieurs Etats parties souhaitent éclaircir des questions relatives au respect des dispo-
sitions de la présente Convention par un autre Etat partie, et cherchent à y répondre, ils peuvent 
soumettre, par l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, une demande d’éclaircis-
sements sur cette question à cet Etat partie. Cette demande sera accompagnée de tous les
renseignements appropriés. Les Etats parties s’abstiendront de demandes d’éclaircissements sans 
fondement, en prenant soin d’éviter les abus. L’Etat partie qui reçoit une demande d’éclaircissements
fournira à l’Etat partie demandeur, par l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, 
tous les renseignements qui aideraient à éclaircir cette question, dans un délai de 28 jours.

3. Si l’Etat partie demandeur ne reçoit pas de réponse par l’intermédiaire du Secrétaire général des 
Nations Unies dans ce délai, ou juge insatisfaisante la réponse à la demande d’éclaircissements, 
il peut soumettre la question à la prochaine Assemblée des Etats parties par l’intermédiaire du 
Secrétaire général des Nations Unies. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra cette 
requête, accompagnée de tous les renseignements appropriés relatifs à la demande d’éclaircisse-
ments, à tous les Etats parties. Tous ces renseignements devront être transmis à l’Etat partie
sollicité, qui aura le droit de formuler une réponse.

4. En attendant la convocation d’une Assemblée des Etats parties, tout Etat partie concerné peut 
demander au Secrétaire général des Nations Unies d’exercer ses bons offices pour faciliter la
présentation des éclaircissements demandés.

5. L’Etat partie demandeur peut proposer, par l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations 
Unies, la convocation d’une Assemblée extraordinaire des Etats parties pour examiner la question.
Le Secrétaire général des Nations Unies communiquera alors cette proposition et tous les
renseignements présentés par les Etats parties concernés à tous les Etats parties, en leur demandant
d’indiquer s’ils sont favorables à une Assemblée extraordinaire des Etats parties pour examiner 
la question. Au cas où, dans un délai de 14 jours après cette communication, au moins un tiers 
des Etats parties optent pour une telle Assemblée extraordinaire, le Secrétaire général des 
Nations Unies convoquera cette Assemblée extraordinaire des Etats parties dans un nouveau 
délai de 14 jours. Le quorum est atteint à cette Assemblée si la majorité des Etats parties y assistent.

6. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire des Etats parties, selon le cas, 
déterminera en premier lieu s’il est nécessaire d’examiner davantage la question, compte tenu de 
tous les renseignements présentés par les Etats parties concernés. L’Assemblée des Etats parties, 
ou l’Assemblée extraordinaire des Etats parties, s’efforcera de prendre une décision par consensus. 
Si, malgré tous ces efforts, aucun accord n’est ainsi trouvé, la question sera mise aux voix et la 
décision sera prise à la majorité des Etats parties présents et votants.

7. Tous les Etats parties coopéreront pleinement avec l’Assemblée des Etats parties ou avec 
l’Assemblée extraordinaire des Etats parties à l’examen de la question, y compris à toute mission 
d’établissement des faits autorisée conformément au paragraphe 8.
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8. Si de plus amples éclaircissements sont nécessaires, l’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée
extraordinaire des Etats parties, autorisera l’envoi d’une mission d’établissement des faits et en 
fixera le mandat à la majorité des Etats parties présents et votants. A n’importe quel moment, 
l’Etat partie sollicité peut inviter une mission d’établissement des faits à venir sur son territoire. 
Cette mission n’aura pas à être autorisée par une décision de l’Assemblée des Etats parties ou 
d’une Assemblée extraordinaire des Etats parties. La mission, composée d’un maximum de neuf 
experts, désignés et agréés conformément aux paragraphes 9 et 10, peut recueillir des informations 
supplémentaires sur place ou en d’autres lieux directement liés au cas de non-respect présumé et 
se trouvant sous la juridiction ou le contrôle de l’Etat partie sollicité.

9. Le Secrétaire général des Nations Unies prépare et actualise une liste indiquant, tels que fournis 
par les Etats parties, les noms et nationalités d’experts qualifiés ainsi que tout autre renseignement 
pertinent à leur sujet, et la communique à tous les Etats parties. L’expert figurant sur la liste sera 
considéré comme désigné pour toutes les missions d’établissement des faits, à moins qu’un Etat 
partie ne s’oppose par écrit à sa désignation. L’expert récusé ne participera à aucune mission 
d’établissement des faits sur le territoire ou tout autre lieu sous la juridiction ou le contrôle de 
l’Etat partie qui s’est opposé à sa désignation, pour autant que la récusation ait été signifiée 
avant la désignation de l’expert pour une telle mission.

10. Dès la réception d’une demande de la part de l’Assemblée des Etats parties ou d’une Assemblée 
extraordinaire des Etats parties, le Secrétaire général des Nations Unies désignera, après consul-
tation de l’Etat partie sollicité, les membres de la mission, y compris son chef. Les ressortissants 
des Etats parties sollicitant la mission d’établissement des faits, et ceux des Etats qui en sont 
directement affectés, ne pourront être désignés comme membres de la mission. Les membres 
de la mission d’établissement des faits jouiront des privilèges et immunités prévus par l’article VI 
de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée le 13 février 1946.

11. Après un préavis d’au moins 72 heures, les membres de la mission d’établissement des faits se 
rendront aussitôt que possible sur le territoire de l’Etat partie sollicité. L’Etat partie sollicité 
prendra les mesures administratives nécessaires pour accueillir, transporter et loger la mission. Il 
lui incombera aussi d’assurer, dans toute la mesure du possible, la sécurité des membres de la
mission tant qu’ils seront sur un territoire sous son contrôle.

12. Sans préjudice de la souveraineté de l’Etat partie sollicité, la mission d’établissement des faits ne 
peut apporter sur le territoire de l’Etat partie sollicité que l’équipement qui sera exclusivement 
utilisé pour la collecte de renseignements sur le cas de non-respect présumé. Avant son arrivée, 
la mission informera l’Etat partie sollicité de l’équipement qu’elle entend utiliser au cours de son 
travail.

13. L’Etat partie sollicité ne ménagera aucun effort pour donner aux membres de la mission d’éta-
blissement des faits la possibilité de s’entretenir avec toutes les personnes susceptibles de fournir 
des renseignements sur le cas de non-respect présumé.

14. L’Etat partie sollicité accordera à la mission d’établissement des faits l’accès à toutes les zones 
et toutes les installations sous son contrôle où il pourrait être possible de recueillir des faits
pertinents relatifs au cas de non-respect en question. Cet accès sera assujetti aux mesures que 
l’Etat partie sollicité jugera nécessaires pour:
a) la protection d’équipements, d’informations et de zones sensibles;
b) la protection des obligations constitutionnelles qui pourraient incomber à l’Etat partie sollicité

en matière de droits de propriété, de fouilles et de saisies, et autres droits constitutionnels; ou
c) la protection physique et la sécurité des membres de la mission d’établissement des faits. Au 

cas où il prendrait de telles mesures, l’Etat partie sollicité déploiera tous les efforts raison-
nables pour démontrer par d’autres moyens qu’il respecte la présente Convention.

15. La mission d’établissement des faits ne peut séjourner sur le territoire de l’Etat partie concerné 
plus de 14 jours, et sur un site particulier, plus de sept jours, à moins qu’il n’ait été convenu autrement.

16. Tous les renseignements fournis à titre confidentiel et non liés à l’objet de la mission d’établis-
sement des faits seront traités d’une manière confidentielle.

17. La mission d’établissement des faits communiquera ses conclusions, par l’intermédiaire du 
Secrétaire général des Nations Unies, à l’Assemblée des Etats parties ou à l’Assemblée extra-
ordinaire des Etats parties.
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18. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire des Etats parties, examinera tous 
les renseignements pertinents, notamment le rapport présenté par la mission d’établissement des 
faits, et pourra demander à l’Etat partie sollicité de prendre des mesures en vue de corriger la 
situation de non-respect dans un délai fixé. L’Etat partie sollicité fera un rapport sur les mesures 
ainsi prises en réponse à cette demande.

19. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire des Etats parties, peut recommander
aux Etats parties concernés des mesures et des moyens permettant de clarifier davantage la
question examinée ou de la régler, notamment l’ouverture de procédures appropriées, conformément
au droit international. Au cas où le non-respect serait imputable à des circonstances échappant 
au contrôle de l’Etat partie sollicité, l’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire 
des Etats parties, pourra recommander des mesures appropriées, notamment le recours aux 
mesures de coopération visées à l’article 6.

20. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire des Etats parties, s’efforcera de 
prendre les décisions dont il est question aux paragraphes 18 et 19 par consensus ou, à défaut, 
à la majorité des deux tiers des Etats parties présents et votants.

Article 9 |  Mesures d’application nationales

Chaque Etat partie prend toutes les mesures législatives, réglementaires et autres, qui sont appropriées,
y compris l’imposition de sanctions pénales, pour prévenir et réprimer toute activité interdite à un Etat
partie en vertu de la présente Convention, qui serait menée par des personnes, ou sur un territoire, sous
sa juridiction ou son contrôle

Article 10 |  Règlement des différends

1. Les Etats parties se consulteront et coopéreront pour régler tout différend qui pourrait survenir 
quant à l’application ou l’interprétation de la présente Convention. Chaque Etat partie peut porter
ce différend devant l’Assemblée des Etats parties.

2. L’Assemblée des Etats parties peut contribuer au règlement du différend par tout moyen qu’elle 
juge approprié, y compris en offrant ses bons offices, en invitant les Etats parties au différend à 
entamer la procédure de règlement de leur choix et en recommandant une limite à la durée de la 
procédure convenue.

3. Le présent article est sans préjudice des dispositions de la présente Convention sur l’aide et les 
éclaircissements au sujet du respect de ses dispositions.

Article 11 |  Assemblée des Etats parties

1. Les Etats parties se réuniront régulièrement pour examiner toute question concernant l’application
ou la mise en œuvre de la présente Convention, y compris:
a) le fonctionnement et l’état de la présente Convention;
b) les questions soulevées par les rapports présentés en vertu des dispositions de la présente 

Convention;
c) la coopération et l’assistance internationales conformément à l’article 6;
d) la mise au point de technologies de déminage;
e) les demandes des Etats parties en vertu de l’article 8; et
f) les décisions associées aux demandes des Etats parties prévues à l’article 5.

2. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera la première Assemblée des Etats parties 
dans un délai d’un an après l’entrée en vigueur de la présente Convention. Le Secrétaire général 
des Nations Unies convoquera aussi annuellement les assemblées ultérieures jusqu’à la première 
Conférence d’examen.

3. En vertu des conditions prescrites à l’article 8, le Secrétaire général des Nations Unies
convoquera une Assemblée extraordinaire des Etats parties.

4. Les Etats non parties à la présente Convention, de même que les Nations Unies, d’autres organi-
sations ou institutions internationales pertinentes, des organisations régionales, le Comité
international de la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes peuvent 
être invités à assister à ces assemblées en qualité d’observateurs, conformément au règlement 
intérieur convenu. 
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Article 12 |  Conférences d’examen

1. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera une Conférence d’examen cinq ans après 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les Conférences d’examen ultérieures seront 
convoquées par le Secrétaire général des Nations Unies si un ou plusieurs Etats parties le demandent,
pourvu que l’intervalle entre les Conférences d’examen ne soit en aucun cas inférieur à cinq ans. 
Tous les Etats parties à la présente Convention seront invités à chaque Conférence d’examen.

2. La Conférence d’examen aura pour buts:
a) de revoir le fonctionnement et l’état de la présente Convention;
b) d’évaluer la nécessité de convoquer des Assemblées supplémentaires des Etats parties

mentionnées au paragraphe 2 de l’article 11, et de déterminer l’intervalle entre ces assemblées;
c) de prendre des décisions concernant les demandes des Etats parties prévues à l’article 5; et
d) d’adopter dans son rapport final, si cela est nécessaire, des conclusions relatives à l’application

de la présente Convention.

3. Les Etats non parties à la présente Convention, de même que les Nations Unies, d’autres organi-
sations ou institutions internationales pertinentes, des organisations régionales, le Comité inter-
national de la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes peuvent être 
invités à assister à chaque Conférence d’examen en qualité d’observateurs conformément au 
règlement intérieur convenu.

Article 13 |  Amendements

1. A tout moment après l’entrée en vigueur de la présente Convention, un Etat partie peut proposer 
des amendements à la présente Convention. Toute proposition d’amendement sera communiquée 
au Dépositaire, qui la diffusera à l’ensemble des Etats parties et recueillera leur avis quant à
l’opportunité de convoquer une Conférence d’amendement pour examiner la proposition. Si une 
majorité des Etats parties notifient au Dépositaire, au plus tard 30 jours après la diffusion de 
la proposition, qu’ils sont favorables à un examen plus approfondi, le Dépositaire convoquera une 
Conférence d’amendement à laquelle l’ensemble des Etats parties seront conviés.

2. Les Etats non parties à la présente Convention, ainsi que les Nations Unies, d’autres organisations
ou institutions internationales pertinentes, des organisations régionales, le Comité international 
de la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes peuvent être invités à 
assister à chaque Conférence d’amendement en qualité d’observateurs conformément au règlement
intérieur convenu.

3. La Conférence d’amendement se tiendra immédiatement après une Assemblée des Etats parties 
ou une Conférence d’examen, à moins qu’une majorité des Etats parties ne demandent qu’elle se 
réunisse plus tôt.

4. Tout amendement à la présente Convention sera adopté à la majorité des deux tiers des Etats 
parties présents et votants à la Conférence d’amendement. Le Dépositaire communiquera tout 
amendement ainsi adopté aux Etats parties.

5. Un amendement à la présente Convention entrera en vigueur, pour tous les Etats parties à la
présente Convention qui l’ont accepté, au moment du dépôt auprès du Dépositaire des instruments
d’acceptation par une majorité des Etats parties. Par la suite, il entrera en vigueur pour tout 
autre Etat partie à la date du dépôt de son instrument d’acceptation.

Article 14 |  Coûts

1. Les coûts des Assemblées des Etats parties, des Assemblées extraordinaires des Etats parties, des 
Conférences d’examen et des Conférences d’amendement seront assumés par les Etats parties et 
les Etats non parties à la présente Convention participant à ces assemblées ou conférences selon 
le barème dûment ajusté des quotes-parts des Nations Unies.

2. Les coûts attribuables au Secrétaire général des Nations Unies en vertu des articles 7 et 8 et les 
coûts de toute mission d’établissement des faits seront assumés par les Etats parties selon le 
barème dûment ajusté des quotes-parts des Nations Unies.
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Article 15 |  Signature

La présente Convention, faite à Oslo, Norvège, le 18 septembre 1997, sera ouverte à la signature de tous
les Etats à Ottawa, Canada, du 3 décembre 1997 au 4 décembre 1997, et au Siège des Nations Unies à
New York du 5 décembre 1997 jusqu’à son entrée en vigueur.

Article 16 |  Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention est soumise à la ratification, l’acceptation ou l’approbation des Signataires.

2. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout Etat non signataire.

3. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion seront déposés auprès 
du Dépositaire.

Article 17 |  Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du sixième mois suivant celui au cours 
duquel le 40e instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion aura été déposé.

2. Pour tout Etat qui dépose son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion
après la date de dépôt du 40e instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion,
la présente Convention entrera en vigueur le premier jour du sixième mois après la date à laquelle 
cet Etat aura déposé son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Article 18 |  Application à titre provisoire

Un Etat peut, au moment de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation de la présente Convention,
ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer qu’il en appliquera, à titre provisoire, le paragraphe 1 de l’article 1,
en attendant l’entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 19 |  Réserves

Les articles de la présente Convention ne peuvent faire l’objet de réserves.

Article 20 |  Durée et retrait

1. La présente Convention a une durée illimitée.

2. Chaque Etat partie a le droit, dans l’exercice de sa souveraineté nationale, de se retirer de la
présente Convention. Il doit notifier ce retrait à tous les autres Etats parties, au Dépositaire et 
au Conseil de sécurité des Nations Unies. Cet instrument de retrait inclut une explication
complète des raisons motivant ce retrait.

3. Le retrait ne prend effet que six mois après réception de l’instrument de retrait par le Dépositaire.
Cependant, si à l’expiration de ces six mois, l’Etat partie qui se retire est engagé dans un conflit 
armé, le retrait ne prendra pas effet avant la fin de ce conflit armé.

4. Le retrait d’un Etat partie de la présente Convention n’affecte en aucune manière le devoir des
Etats de continuer à remplir leurs obligations en vertu des règles pertinentes du droit international.

Article 21 |  Dépositaire

Le Secrétaire général des Nations Unies est désigné par les présentes comme le Dépositaire de la
présente Convention.

Article 22 |  Textes authentiques 

L’original de la présente Convention, dont les textes rédigés en anglais, arabe, chinois, espagnol, français
et russe sont également authentiques, est déposé auprès du Secrétaire général des Nations Unies.
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FAIRE QUE CESSENT LES SOUFFRANCES CAUSÉES PAR LES MINES 
ANTIPERSONNEL: LE PLAN D’ACTION DE NAIROBI, 2005-2009

Introduction

1. Ayant réaffirmé leur attachement sans réserve à la promotion et à l’application effectives de toutes 
les dispositions de la Convention, les États parties sont résolus à faire ce qui suit en coopérant
pleinement avec tous les partenaires intéressés:

(i) Consolider ce qui a été acquis à ce jour;

(ii) Affermir et renforcer l’efficacité de leur coopération dans le cadre de la Convention;

(iii) N’épargner aucun effort pour faire face aux difficultés que poseront encore l’universalisation 
de la Convention, la destruction des mines antipersonnel stockées, le nettoyage des zones minées 
et l’aide aux victimes.

À ces fins, ils s’emploieront à mettre en oeuvre au cours des cinq années à venir un plan d’action
inspiré des stratégies décrites ci-dessous. Ils entendent ainsi accomplir des progrès importants afin que
cessent, pour tous les êtres humains et à jamais, les souffrances causées par les mines antipersonnel.
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I. UNIVERSALISATION DE LA CONVENTION

2. S’étant engagés, dans le cadre de la Convention, à s’employer énergiquement à promouvoir son
universalisation dans toutes les enceintes appropriées, les États parties ont fait de cet objectif un axe 
central de leurs efforts collectifs des cinq dernières années. Dans ce court laps de temps, plus de 75 %
des États de la planète ont adhéré à la Convention, prouvant ainsi qu’ils voulaient et pouvaient 
s’acquitter de leurs responsabilités nationales en matière de sécurité sans recourir aux mines anti-
personnel, fixant un cadre général d’assistance et de coopération effectives en matière d’action antimine
et montrant combien il était avantageux de s’unir à cette entreprise commune. Cependant, la seule 
garantie que les progrès non négligeables réalisés sur le plan du désarmement et en matière d’action 
humanitaire seront durables et qu’un monde exempt de mines antipersonnel verra enfin le jour réside 
dans une adhésion universelle à la Convention et dans la mise en oeuvre de l’interdiction complète 
que celle-ci établit. En conséquence, pendant la période 2005-2009, l’adhésion universelle demeurera
un élément important de la coopération entre les États parties. À cet effet: 

Tous les États parties: 

Action #1
Inviteront les États qui ne l’auront pas encore fait à adhérer à la Convention le plus tôt possible.

Action #2
Encourageront sans relâche les signataires de la Convention qui ne l’ont pas encore ratifiée à le faire 
le plus tôt possible.

Action #3
S’attacheront en priorité à surmonter effectivement les obstacles à l’universalisation présentés par 
les États qui ne sont pas parties à la Convention, en particulier ceux qui continuent d’employer, de 
produire ou de détenir des stocks importants de mines antipersonnel, ou méritent que l’on s’intéresse 
particulièrement à eux pour des raisons humanitaires, ou à cause de leur importance militaire ou 
politique, ou pour d’autres motifs encore. 

Action #4
Prêteront une attention particulière à la promotion de l’adhésion à la Convention dans les régions où 
les États sont encore peu nombreux à l’avoir acceptée, en renforçant les efforts faits en matière 
d’universalisation au Moyen-Orient et en Asie ainsi que parmi les membres de la Communauté
d’États indépendants, les États parties de ces régions jouant un rôle clef à cet égard. 

Action #5
Saisiront toutes les occasions qui s’y prêteront pour promouvoir l’adhésion à la Convention, que ce 
soit dans le cadre de contacts bilatéraux, d’un dialogue entre les responsables des forces armées, des 
processus de paix, des parlements nationaux ou des médias, y compris en encourageant les États qui 
ne sont pas parties à la Convention à en respecter les dispositions en attendant qu’ils y adhèrent.

Action #6
Encourageront activement l’adhésion à la Convention au sein de toutes les instances multilatérales 
appropriées, y compris le Conseil de sécurité de l’ONU, l’Assemblée générale des Nations Unies, les 
assemblées des organisations régionales et les organes de désarmement compétents.

Action #7
Continueront de promouvoir le respect universel des normes de la Convention, en prenant les mesures 
voulues pour mettre fin à l’emploi, au stockage, à la production et au transfert des mines antipersonnel
par des acteurs armés qui ne sont pas des États et en condamnant ces pratiques.

Action #8
Encourageront et appuieront la participation et la coopération active de tous les partenaires intéressés
à ces efforts d’universalisation, y compris l’Organisation des Nations Unies et le Secrétaire général de 
l’Organisation, d’autres institutions internationales et organisations régionales, le Comité international
de la Croix-Rouge (CICR), la Campagne internationale pour l’interdiction des mines terrestres et 
d’autres organisations non gouvernementales, les parlementaires et les individus que cela intéresse.
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II. DESTRUCTION DES STOCKS DE MINES ANTIPERSONNEL

3. L’article 4 de la Convention requiert de tous les États parties qu’ils détruisent leurs stocks de mines 
antipersonnel le plus tôt possible et au plus tard quatre ans après avoir contracté les obligations établies
par la Convention. Plus de 37 millions de mines ont été détruites et les opérations de destruction ont 
été achevées par tous ceux pour lesquels le délai fixé à cet égard a expiré − le bilan de l’application 
de la Convention à ce jour est donc impressionnant. Les États parties sont résolus à soutenir de tels 
progrès dans la réalisation des buts humanitaires de la Convention et de son objectif de désarmement 
au cours de la période 2005-2009, en veillant à la destruction rapide et à temps de tous les stocks 
de mines antipersonnel placés sous leur juridiction ou leur contrôle. À cet effet: 

Les 16 États parties qui n’ont pas encore achevé leur programme de destruction:

Action #9
Établiront les types, les quantités et, si possible, les numéros de lot de toutes les mines antipersonnel 
stockées dont ils sont propriétaires ou détenteurs et feront rapport à ce sujet conformément à l’article 7.

Action #10
Définiront les capacités nationales et locales dont ils ont besoin afin de s’acquitter des obligations 
contractées en vertu de l’article 4.

Action #11
S’efforceront d’achever leur programme de destruction si possible avant l’expiration du délai de quatre ans.

Action #12
Feront connaître leurs problèmes, plans, progrès et priorités en matière d’assistance en temps opportun
aux États parties et aux organisations compétentes, de même que leur propre contribution aux pro-
grammes qu’ils ont élaborés dans les cas où ils ont besoin d’une assistance financière, technique ou 
autre pour s’acquitter de leurs obligations en matière de destruction des stocks. 

Les États parties qui sont en mesure de le faire:

Action #13
S’acquitteront de l’obligation contractée en vertu du paragraphe 5 de l’article 6 de fournir promptement 
une assistance aux États parties qui de toute évidence ont besoin d’un appui extérieur pour la des-
truction des stocks, en se conformant aux priorités en matière d’assistance qu’ont établies ces derniers.

Action #14
Soutiendront la recherche et la mise au point de solutions techniques propres à juguler les problèmes 
particuliers associés à la destruction des mines PFM.

Tous les États parties:

Action #15
S’ils découvrent, après l’expiration du délai de destruction, des stocks dont ils ignoraient précédemment
l’existence, feront immédiatement rapport sur ces stocks conformément aux obligations établies à 
l’article 7, tireront parti d’autres moyens informels de communiquer de tels renseignements et détruiront
ces mines de toute urgence.

Action #16
Mettront au point des moyens d’action efficaces ou amélioreront les moyens existants, y compris aux 
échelons régional et sous-régional, qui s’imposent pour répondre aux besoins d’assistance technique, 
matérielle et financière pour la destruction des stocks et inviteront les organisations régionales et 
techniques compétentes à coopérer à cet égard.
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III. NETTOYAGE DES ZONES MINÉES

4. L’article 5 de la Convention requiert de chaque État partie qu’il veille à la destruction de toutes les 
mines antipersonnel dans les zones minées placées sous sa juridiction ou sous son contrôle, dès que 
possible et au plus tard 10 ans après l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard de cet État partie.
L’année 2004 est à mi-parcours entre la date d’entrée en vigueur de la Convention et l’expiration, 
pour les premiers États parties, du délai prescrit pour le déminage. La tenue de ce délai constituera 
la tâche la plus lourde à laquelle il faudra faire face au cours des cinq années à venir et exigera des 
efforts intenses de la part des États parties affectés par le problème des mines comme de ceux qui 
sont en mesure de leur prêter assistance. La rapidité et les modalités d’exécution de cette tâche 
auront des incidences d’importance critique pour la sécurité humaine, c’est-à-dire pour la sécurité et 
le bien-être des individus et des communautés touchées.

En conséquence, les États parties:

Action #17
Intensifieront et accéléreront leurs efforts pour s’acquitter le plus efficacement et le plus rapidement 
possible des obligations qui leur incombent en vertu du paragraphe 1 de l’article 5, pendant la période
2005-2009.

Les 49 États parties ayant signalé l’existence de zones minées placées sous leur juridiction ou leur contrôle, s’ils ne 
l’ont pas encore fait, feront tout ce qui est en leur pouvoir pour:

Action #18
Identifier d’urgence toutes les zones placées sous leur juridiction ou leur contrôle où la présence de 
mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée, ainsi que l’exige le paragraphe 2 de l’article 5, et 
feront rapport à ce sujet conformément à l’article 7. 

Action #19
Élaborer et exécuter d’urgence des plans nationaux suivant un processus impliquant, en tant que de 
besoin, des acteurs locaux et des communautés touchées par le problème des mines, en mettant l’accent
sur l’élimination en priorité des zones d’impact élevé et moyen et en veillant à ce que les opérations 
de déminage à entreprendre soient repérées, hiérarchisées et planifiées, en tant que de besoin, au sein 
des communautés touchées par le problème des mines. 

Action #20
Atténuer sensiblement les risques que courent les populations et, partant, réduire le nombre de nouvelles 
victimes des mines, l’idée étant d’empêcher un jour qu’il y ait de nouvelles victimes, notamment en 
donnant la priorité au déminage de zones où l’impact des mines sur les êtres humains est le plus
élevé, en assurant une sensibilisation aux risques présentés par les mines et en redoublant d’efforts 
pour marquer le périmètre des zones en attente de déminage, les surveiller et les protéger afin 
d’empêcher effectivement les civils d’y pénétrer, comme le prescrit le paragraphe 2 de l’article 5.

Action #21
Veiller à ce que toutes les communautés exposées bénéficient de programmes de sensibilisation aux 
risques présentés par les mines afin d’empêcher des incidents provoqués par les mines et de sauver des 
vies, d’encourager la compréhension mutuelle et la réconciliation, et d’améliorer la qualité de l’action 
antimine, en intégrant ces programmes dans les systèmes éducatifs et dans le cadre plus large des activités
de secours et de développement, en tenant compte de l’âge, du sexe, ainsi que des facteurs sociaux, éco-
nomiques, politiques et géographiques, et en veillant à la conformité de ces programmes aux normes 
internationales de l’action antimine (International Mine Action Standards) ainsi qu’aux normes natio-
nales en la matière.

Action #22
Faire connaître leurs problèmes, plans, progrès et priorités en matière d’assistance aux autres États 
parties, à l’Organisation des Nations Unies, aux organisations régionales, au CICR et aux organisations 
non gouvernementales spécialisées, à l’Unité d’appui à l’application de la Convention, au Centre inter-
national de déminage humanitaire de Genève, ainsi qu’à d’autres organisations, en précisant leur propre
contribution à l’action qu’ils ont menée pour s’acquitter des obligations contractées en vertu de 
l’article 5.
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Les États parties qui sont en mesure de le faire:

Action #23
S’acquitteront des obligations contractées en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 6 de fournir 
promptement une assistance aux États parties qui de toute évidence ont besoin d’un appui extérieur 
pour le déminage et la sensibilisation aux risques présentés par les mines, en se conformant aux
priorités en matière d’assistance établies par les États parties touchés par le problème des mines et 
en veillant à la continuité et à la pérennité de leur engagement de ressources. 

Tous les États parties:

Action #24
Assureront et accroîtront l’efficacité et l’utilité de leurs efforts dans tous les domaines susmentionnés,
en faisant participer tous les acteurs pertinents à la coordination de l’action antimine, en veillant à 
l’existence, au niveau local, d’une coordination qui associe démineurs et communautés touchées, en 
tirant le meilleur parti des outils de gestion de l’information et en les adaptant aux conditions nationales,
tels que le Système de gestion de l’information pour l’action antimine, et en utilisant les normes inter-
nationales de l’action antimine (International Mine Action Standards) comme cadre de référence 
pour la mise au point de normes et de modes opératoires nationaux, le but étant d’aider les autorités 
nationales à s’acquitter des obligations découlant pour elles de l’article 5.

Action #25
Redoubleront d’efforts pour permettre aux États parties touchés par le problème des mines de
participer à un échange aussi large que possible d’équipements, de matières et de renseignements 
scientifiques et techniques concernant l’application de la Convention, conformément au paragraphe 2 
de l’article 6, et pour réduire encore le fossé entre ceux qui sont les utilisateurs finals des techniques 
et ceux qui les élaborent. 

Action #26
Mettront en commun les informations dont ils disposent sur les techniques, moyens et procédures de 
déminage − qu’ils perfectionneront et feront progresser − et, tandis que les travaux de mise au point 
se poursuivront, veilleront à assurer une offre suffisante et l’emploi le plus efficace possible des tech-
niques, moyens et procédures existants, en particulier des moyens mécaniques de déminage, de biodé-
tecteurs et de chiens détecteurs de mines.

Action #27
S’efforceront de faire en sorte que les États parties soient peu nombreux, si tant est qu’il y en ait, à 
se sentir contraints de demander une prolongation conformément à la procédure établie dans les 
paragraphes 3 à 6 de l’article 5 de la Convention.

Action #28
Suivront les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de déminage et l’identification des 
besoins d’assistance et apporteront un concours actif à cela, en continuant à tirer pleinement parti 
du cadre offert par l’établissement des rapports prévus à l’article 7, les assemblées des États parties,
le programme de travail de l’intersession et les réunions régionales, où les États parties touchés par 
le problème des mines peuvent faire état de leurs problèmes, plans, progrès et priorités en matière 
d’assistance. 

IV. ASSISTANCE AUX VICTIMES

5. Le paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention engage les États parties à fournir une assistance pour 
les soins à donner aux victimes des mines, leur réadaptation et leur réinsertion. Cela représente une 
promesse vitale pour des centaines de milliers de victimes de par le monde, comme pour leurs familles 
et leurs communautés. Il importe au plus haut point que tous les États parties restent fidèles à cette 
promesse, encore qu’il s’agisse au premier chef de la responsabilité des États dont les ressortissants 
font l’expérience tragique d’accidents provoqués par les mines. Tel est tout particulièrement le cas des 
23 États parties qui comptent un très grand nombre de victimes. Ces États sont les premiers respon-
sables de l’action à engager, mais ce sont aussi eux qui ont les plus grands besoins et attendent le plus 
une assistance. Reconnaissant l’obligation qu’ont tous les États parties d’aider les victimes des mines 
et le rôle crucial joué par les organisations internationales et régionales, le CICR, ainsi que les orga-
nisations non gouvernementales et autres, les États parties renforceront, pendant la période 2005-
2009, les efforts faits pour assurer aux victimes les soins dont elles ont besoin, de même que leur
réadaptation et leur réinsertion, par les actions suivantes.
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Les États parties, en particulier les 23 d’entre eux qui comptent le plus grand nombre de victimes des mines, feront 
tout ce qui est en leur pouvoir pour:

Action #29
Créer et renforcer les services de soins de santé nécessaires pour répondre aux besoins médicaux 
immédiats et continus des victimes des mines, en multipliant, dans les zones touchées par le problème 
des mines, le nombre d’agents de santé et autres prestataires de services formés à l’apport de secours
d’urgence afin de pouvoir réagir en cas de blessures causées par des mines et d’autres traumatismes, 
en veillant à ce qu’il existe un nombre suffisant de chirurgiens et d’infirmiers spécialisés dans les trau-
matismes pour répondre aux besoins, en améliorant l’infrastructure des soins de santé et en veillant 
à ce que les établissements disposent des équipements, des fournitures et des médicaments nécessaires
pour répondre à des besoins essentiels.

Action #30
Accroître la capacité nationale de réadaptation physique pour assurer la fourniture effective des services
de réadaptation physique, qui sont les préalables indispensables au plein rétablissement et à la réin-
sertion des victimes: en fixant et en poursuivant les buts d’un plan de réadaptation plurisectoriel; en 
fournissant un accès aux services dans les communautés touchées par le problème des mines; en
multipliant le nombre de spécialistes de la réadaptation formés dont les victimes des mines et les personnes
ayant subi d’autres traumatismes ont le plus grand besoin; en faisant intervenir tous les acteurs per-
tinents afin d’assurer une coordination efficace d’une action orientée vers l’amélioration de la qualité
des soins et un accroissement du nombre des personnes assistées; enfin, en encourageant plus encore 
les organisations spécialisées à continuer d’élaborer des lignes directrices pour la mise en oeuvre de 
programmes d’appareillage en prothèse et d’orthopédie.

Action #31
Accroître les moyens de répondre aux besoins des victimes sur les plans de l’appui psychologique et 
de l’assistance sociale, en mettant en commun des pratiques optimales dans le but de pouvoir offrir, 
en matière de traitements et d’assistance, des services d’un niveau aussi élevé que ceux qui sont assurés
en matière de réadaptation physique, ainsi qu’en faisant appel à tous les acteurs pertinents − y compris
aux victimes elles-mêmes, à leurs familles et à leurs communautés − et en leur donnant les moyens d’agir. 

Action #32
Soutenir activement la réinsertion socioéconomique des victimes des mines, notamment par l’éducation
et la formation professionnelle et en développant des activités économiques durables et des possibilités 
d’emploi au sein des communautés touchées par les mines, en inscrivant les efforts faits à cet égard 
dans le contexte plus large du développement économique et en s’efforçant de multiplier sensiblement 
le nombre de victimes des mines qui se sont réinsérées dans l’économie.

Action #33
Veiller à ce que la législation et les politiques nationales répondent effectivement aux besoins des victimes
des mines et protègent réellement leurs droits fondamentaux, en mettant en place dès que faire se 
pourra la législation et les politiques requises et en assurant des services efficaces de réadaptation et 
de réinsertion socioéconomique à tous les handicapés. 

Action #34
Mettre en place des capacités nationales de collecte de données sur les victimes des mines ou améliorer 
les capacités existantes en la matière, dans le but de faire mieux comprendre l’étendue du problème 
qu’ils rencontrent en matière d’assistance aux victimes et les progrès réalisés pour le surmonter, en 
cherchant dès que possible à intégrer ces capacités dans les systèmes existants d’information sur la 
santé publique et en garantissant le plein accès à l’information afin de soutenir la planification des 
programmes et la mobilisation des ressources.

Action #35
Veiller à ce que, en matière d’assistance aux victimes, il soit toujours particulièrement tenu compte 
de l’âge et du sexe des victimes ainsi que des personnes qui font l’objet d’une discrimination sous des 
formes multiples.

Les États parties qui sont en mesure de le faire:

Action #36
S’acquitteront de l’obligation, contractée en vertu de l’article 6, paragraphe 3, de fournir promptement
une assistance aux États parties qui de toute évidence ont besoin d’un appui extérieur pour assurer 
les soins à donner aux victimes ainsi que leur réadaptation et leur réinsertion, en se conformant aux 
priorités établies par les États parties qui ont besoin d’une telle assistance et en veillant à la continuité
et à la pérennité de leur engagement de ressources.

FAIRE QUE CESSENT LES SOUFFRANCES CAUSÉES PAR LES MINES 
ANTIPERSONNEL: LE PLAN D’ACTION DE NAIROBI, 2005-2009
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Tous les États parties, collaborant dans le cadre du programme de travail de l’intersession, des réunions régionales 
pertinentes et dans des contextes nationaux:

Action #37
Suivront et encourageront les progrès dans la réalisation des objectifs en matière d’assistance aux 
victimes pour la période 2005-2009, en offrant aux États parties intéressés l’occasion de présenter 
leurs problèmes, plans, progrès et priorités en matière d’assistance et en encourageant les États parties
qui sont en mesure de le faire à rendre compte, par le biais des systèmes de collecte de données existants,
de la manière dont ils répondent à ces besoins.

Action #38
Assureront l’insertion effective des victimes des mines dans les travaux menés dans le cadre de la 
Convention, notamment en encourageant les États parties et les organisations à inclure des victimes 
dans leurs délégations.

Action #39
Assureront la contribution effective, à toutes les délibérations pertinentes, des professionnels et des 
agents de la santé, de la réadaptation et des services sociaux, notamment en encourageant les États 
parties − en particulier ceux qui comptent le plus grand nombre de victimes des mines − et les orga-
nisations compétentes à inclure de telles personnes dans leurs délégations. 

V. AUTRES QUESTIONS QUI REVÊTENT UNE IMPORTANCE PRIMORDIALE
POUR LA RÉALISATION DES BUTS DE LA CONVENTION

A. Coopération et Assistance

6. Tandis que les États parties ont à s’acquitter des obligations qu’ils ont contractées en vertu de la 
Convention dans les zones placées sous leur juridiction ou leur contrôle, les dispositions de la 
Convention relatives à la coopération et à l’assistance offrent le cadre indispensable dans lequel les 
États peuvent accomplir ces obligations et faire avancer la réalisation des objectifs qu’ils partagent. 
Dans ce contexte, de 1997 à 2004, plus de 2,2 milliards de dollars des États-Unis ont été dégagés 
aux fins d’activités allant dans le sens des buts de la Convention. Les États parties reconnaissent que, 
pour s’acquitter de leurs obligations pendant la période 2005-2009 et poursuivre effectivement les 
actions et stratégies décrites dans le présent plan d’action, il leur faudra prendre des engagements 
politiques, financiers et matériels majeurs. À cet effet:

Les États parties qui ont signalé l’existence de zones minées placées sous leur juridiction ou leur contrôle et ceux 
qui comptent le plus grand nombre de victimes des mines:

Action #40
Veilleront à ce que le nettoyage des zones minées et l’aide aux victimes soient considérés comme étant 
des activités prioritaires, le cas échéant, dans les plans et programmes de développement national, 
sous-national et sectoriel, les documents de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP), le Plan-
cadre des Nations Unies pour l’aide au développement et d’autres mécanismes appropriés, renforçant 
ainsi l’engagement national et le sentiment de la population d’adhérer aux obligations contractées en 
vertu de la Convention.

Action #41
Veilleront à ce que les activités de l’ONU, des organisations non gouvernementales nationales et inter-
nationales et d’autres acteurs soient, le cas échéant, incorporées dans les cadres nationaux de plani-
fication de l’action antimine et aillent dans le sens des priorités nationales. 

Action #42
Inviteront les acteurs pertinents à coopérer pour améliorer les politiques et stratégies de développement
nationales et internationales, accroître l’efficacité de l’action antimine, réduire les besoins en personnel
international et faire en sorte que l’assistance à l’action antimine repose sur des études suffisantes, 
une analyse des besoins et des méthodes à la fois efficaces et économiques.

Action #43
Encourageront la coopération technique, l’échange d’informations et l’assistance mutuelle sous d’autres
formes pour tirer parti des ressources précieuses en connaissances et en compétences techniques 
acquises dans l’accomplissement de leurs obligations.
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Les États parties qui sont en mesure de le faire:

Action #44
S’acquitteront des obligations contractées en vertu de l’article 6 en répondant promptement aux appels
émanant des États parties ayant besoin d’un appui, eu égard en particulier au fait que le délai fixé 
pour déminage arrivera à expiration en 2009 pour les premiers États parties.

Action #45
Veilleront à la pérennité de leurs engagements, notamment en intégrant l’action antimine, selon qu’il 
conviendra, dans des programmes d’aide humanitaire ou d’aide au développement de plus grande 
envergure, en offrant autant que possible un financement sur plusieurs années pour faciliter la plani-
fication à long terme des programmes d’action antimine et d’assistance aux victimes, tout en prêtant 
une attention particulière aux besoins spécifiques et à la situation des États parties les moins développés,
et en veillant à ce que l’action antimine reste une activité hautement prioritaire.

Action #46
Continueront à appuyer, selon qu’il conviendra, une action antimine propre à aider les populations 
touchées dans les zones sous le contrôle d’acteurs armés qui ne sont pas des États, en particulier dans 
les zones contrôlées par des acteurs qui ont accepté de respecter les normes de la Convention.

Tous les États parties: 

Action #47
Encourageront ceux qui, dans la communauté internationale, s’occupent de développement − y compris
les institutions nationales de coopération au développement, chaque fois que possible et selon qu’il 
conviendra − à jouer un rôle sensiblement accru dans l’action antimine, en reconnaissant que, pour 
de nombreux États parties, cette action contribue pour beaucoup à la promotion des objectifs de 
développement du Millénaire. 

Action #48
Saisiront l’occasion, le cas échéant, de leur participation aux travaux des organes de délibération des 
organisations compétentes pour exhorter l’ONU et les organisations régionales, ainsi que la Banque 
mondiale, les institutions financières et les banques de développement régionales à soutenir les États 
parties qui ont besoin d’aide pour s’acquitter des obligations contractées en vertu de la Convention, 
en demandant notamment l’intégration de l’action antimine dans la procédure d’appel global de l’ONU
et en invitant la Banque mondiale, ainsi que les institutions financières et les banques de développement
régionales, à faire connaître aux États parties les possibilités de prêts et de subventions. 

Action #49
Trouveront et renforceront les moyens d’améliorer la coopération régionale à la mise en oeuvre de la 
Convention ainsi qu’à l’utilisation et au partage efficaces des ressources, des techniques et des compé-
tences, s’assureront de la coopération des organisations régionales et encourageront les synergies entre 
les différentes régions.

Action #50
Poursuivront leurs efforts pour identifier des sources d’appui nouvelles et inhabituelles, qu’elles 
soient techniques, matérielles ou financières, aux activités visant à mettre en oeuvre la Convention. 

B. Transparence et échange d’informations

7. La transparence et l’échange ouvert d’informations ont constitué les pièces maîtresses sur lesquelles 
se sont édifiées, par des moyens tant formels qu’informels, les pratiques, les procédures et la tradition
de partenariat dans le cadre de la Convention. C’est en grande partie grâce à ces atouts et à ces 
arrangements que des résultats non négligeables ont pu être engrangés sur le plan humanitaire et sur 
celui du désarmement. Les États parties reconnaissent que la transparence et l’échange effectif
d’informations les aideront aussi pour beaucoup à s’acquitter de leurs obligations au cours de la 
période 2005-2009 et à mettre effectivement en oeuvre les actions et stratégies décrites dans le présent
plan d’action. À cet effet:

Tous les États parties:

Action #51
Exhorteront les cinq États parties qui ne l’ont pas encore fait à s’acquitter sans plus attendre de leur 
obligation de fournir un rapport initial pour assurer la transparence des activités, comme prévu à
l’article 7, et demanderont au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui est chargé 
de recevoir ces rapports, d’inviter ces États parties à lui présenter leur rapport. 

FAIRE QUE CESSENT LES SOUFFRANCES CAUSÉES PAR LES MINES 
ANTIPERSONNEL: LE PLAN D’ACTION DE NAIROBI, 2005-2009

30



Action #52
S’acquitteront de leur obligation de mettre à jour chaque année, à des fins de transparence, les rapports
prévus à l’article 7 et de faire une large place aux rapports en tant que moyen d aide à la mise en 
oeuvre de la Convention, en particulier dans les cas où les États parties ont encore à détruire des 
stocks de mines, nettoyer des zones minées, aider les victimes des mines ou prendre les mesures légis-
latives ou autres visées à l’article 9.

Action #53
Tireront pleinement parti de la souplesse des dispositions relatives à l’établissement des rapports prévus
à l’article 7, notamment de la formule J, pour fournir des renseignements qui ne sont pas spécifiquement
requis mais qui peuvent faciliter le processus de mise en oeuvre de la Convention et la mobilisation 
des ressources, tels que des renseignements sur les efforts faits pour venir en aide aux victimes des 
mines et sur leurs besoins en la matière.

Action #54
Dans les cas où les États parties ont conservé des mines en se prévalant des exceptions prévues à 
l’article 3, fourniront des renseignements sur les plans qui exigent la rétention de mines pour la mise
au point de techniques de détection des mines, de déminage ou de destruction des mines et pour la
formation à ces techniques, et feront rapport sur l’utilisation effective des mines conservées et les 
résultats de cette utilisation. 

Action #55
Échangeront leurs points de vue et mettront en commun leurs données d’expérience, d’une manière 
informelle et dans un esprit de coopération, sur la mise en oeuvre pratique des différentes dispositions
de la Convention, y compris des articles 1, 2 et 3, afin de continuer à promouvoir une application
effective et cohérente de ces dispositions.

Action #56
Continueront à encourager la contribution précieuse, aux travaux menés dans le cadre de la Convention,
de la Campagne internationale pour l’interdiction des mines terrestres, du CICR, de l’ONU, du Centre 
international de déminage humanitaire de Genève et des organisations régionales et autres. 

Action #57
Encourageront les États qui ne sont pas parties, en particulier ceux qui ont dit soutenir l’objet et le 
but de la Convention, à fournir de leur propre initiative des rapports pour assurer la transparence de 
leurs activités et à participer aux travaux menés dans le cadre de la Convention. 

Action #58
Encourageront individuellement les États parties ainsi que les organisations régionales ou autres à 
organiser de leur propre initiative des conférences ou des ateliers régionaux et thématiques pour faire 
avancer la mise en oeuvre de la Convention.

C. Prévention et répression des activités interdites et facilitation du respect des dispositions

8. Il appartient au premier chef à chaque État partie de veiller au respect des dispositions de la Convention
et l’article 9 exige en conséquence de chacun d’entre eux qu’ils prennent toutes les mesures législatives,
administratives et autres qui sont appropriées, y compris l’imposition de sanctions pénales, pour prévenir
et réprimer toute activité interdite qui serait menée par des personnes ou sur un territoire placés sous 
sa juridiction ou son contrôle. En outre, les États parties ont bien conscience que la Convention prévoit
toutes sortes de moyens collectifs susceptibles de faciliter le respect de ses dispositions et de faire la 
lumière, conformément à l’article 8, sur les questions qui se poseraient à ce sujet. Au cours de la période
2005-2009, les États parties continueront à être guidés par l’idée qu’ils sont responsables, individuel-
lement et collectivement, du respect des dispositions de la Convention. À cet effet:

Les États parties qui ne l’ont pas encore fait:

Action #59
Mettront au point et adopteront dès que possible des mesures législatives, administratives et autres, 
conformément à l’article 9, qui leur permettront de s’acquitter de leurs obligations en vertu dudit 
article et, partant, de contribuer au respect intégral des dispositions de la Convention, et feront rapport
chaque année sur les progrès réalisés, conformément à l’article 7. 

Action #60
Feront connaître leurs besoins au CICR ou à d’autres acteurs compétents lorsqu’il leur faudra une aide 
pour mettre au point la législation nécessaire à l’application de la Convention.
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Action #61
Intégreront dès que possible dans leur doctrine militaire les interdictions et les exigences formulées 
dans la Convention.

Les États parties qui ont appliqué leur législation, en poursuivant et sanctionnant des individus qui se livraient à 
des activités interdites par la Convention:

Action #62
Communiqueront des renseignements sur l’application de la législation de mise en oeuvre au moyen, 
par exemple, des rapports prévus à l’article 7 et du programme de travail de l’intersession.

Tous les États parties:

Action #63
Dans les cas où il n’est pas possible de lever des doutes graves quant au respect des dispositions de 
la Convention par des mesures adoptées conformément à l’article 9, demanderont des éclaircissements
dans un esprit de coopération, conformément à l’article 8, et prieront le Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies d’entreprendre ce qui est prévu à l’article 8, en tant que de besoin. 

Action #64
Dans les cas où des acteurs armés qui ne sont pas des États opèrent dans des zones placées sous la 
juridiction ou le contrôle des États parties, feront clairement savoir que lesdits acteurs sont tenus de 
se conformer aux dispositions de la Convention et qu’ils devront répondre de toutes violations de la 
Convention, conformément aux mesures prises en application de l’article 9.

D. Appui à la mise en oeuvre

9. Les structures et mécanismes qui sont prévus dans la Convention, ou qui ont été mis en place confor-
mément aux décisions des États parties, ou encore qui ont vu le jour de façon informelle, ont contribué
au bon fonctionnement et à la pleine application de la Convention. Les mécanismes de mise en oeuvre 
instaurés par les États parties garderont leur importance pendant la période 2005-2009, en particulier
à titre de moyen clef de mettre en oeuvre le plan d’action de Nairobi et, à cet égard, les États parties
se doivent de les appuyer. À cet effet:

Tous les États parties:

Action #65
Appuieront les efforts déployés par le Comité de coordination, afin d’assurer la préparation effective 
et transparente des réunions.

Action #66
Continueront à tirer parti de l’appui précieux que fournit le Centre international de déminage huma-
nitaire de Genève par le truchement de l’Unité d’appui à l’application de la Convention, en accueillant
les réunions des comités permanents et en administrant le programme de parrainage. 

Action #67
Continueront à fournir de leur propre initiative, conformément à l’accord passé avec le Centre inter-
national de déminage humanitaire de Genève, les ressources financières nécessaires au fonctionnement
de l’Unité d’appui à l’application de la Convention.

Action #68
Continueront à réaffirmer le rôle précieux que joue l’Organisation des Nations Unies en fournissant 
un appui aux assemblées des États parties. 

Action #69
Continueront à recourir aux mécanismes informels tels que les groupes de contact qui sont apparus 
pour répondre à des besoins spécifiques.

Les États parties qui sont en mesure de le faire:

Action #70
Contribueront de leur propre initiative au programme de parrainage, permettant ainsi une large 
représentation aux réunions, en particulier des États parties touchés par le problème des mines qui 
sont des pays en développement, ces derniers tirant le meilleur parti possible de cet investissement 
important en participant activement aux travaux et en communiquant des renseignements sur leurs 
problèmes, plans, progrès et priorités en matière d’assistance.

FAIRE QUE CESSENT LES SOUFFRANCES CAUSÉES PAR LES MINES 
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